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Le DIF : Droit Individuel à la Formation

Pour initialiser ce journal d'information, nous avons souhaité faire un point sur le Dispositif 

Individuel de Formation (DIF)

C'est un dispositif qui  permettra à certains d'entre vous de faire financer votre 

formation. 

Le DIF : qu'est ce que c 'est ? 

Le DIF a pour objectif de permettre à tout salarié de se constituer un crédit d'heures de 

formation de 20 heures par an, cumulable sur six ans dans la limite de 120 heures. 

L'initiative  d'utiliser les droits à la formation ainsi acquis appartient au salarié, mais la 

mise en oeuvre du DIF requiert l'accord de l'employeur  sur le choix de l'action de 

formation. 

La formation a lieu hors du temps de travail. Toutefois, une convention ou un accord 

collectif de branche peut prévoir que l'action de formation aura lieu en partie sur le temps 

de travail.

A qui s'adresse t'il ? 

Peuvent bénéficier du DIF :

-  Les salariés en CDI ayant au moins un an d'ancienneté dans l'entreprise. Ce droit leur est 

ouvert qu'ils soient employés à temps complet ou à temps partiel. Dans ce dernier cas 

toutefois, la durée des droits acquis au titre du DIF est calculée au prorata de leur durée de 

travail. Les frais de formation sont à la charge de l'employeur, ce dernier pouvant les 

imputer sur sa participation au développement de la formation continue.

- Les salariés en CDD peuvent bénéficier du DIF à condition d'avoir travaillé au moins 4 

mois (consécutifs ou non) en CDD, dans les 12 derniers mois. Il n'est pas obligatoire que 

l'ancienneté ait été acquise au titre du même contrat.  Les frais de formation, de transport et 

d'hébergement, ainsi que l'allocation de formation due à ces salariés sont pris en charge par 

l'organisme paritaire agréé qui perçoit de l'employeur la contribution 1 % destinée au 

financement du congé individuel de formation des salariés en CDD.

Sont en revanche exclus du DIF, les apprentis ainsi que les salariés en contrat de professionnalisation.

Pour quelles formations ? 

Le DIF concerne les formations dispensées par des organismes de formation. 

Oïkos est organisme de formation enregistré sous le numéro 82.69.09010.69. Nos formations sont éligibles aux 

DIF. Pour plus de renseignements sur votre dossier, contactez Claude Doineau au 04 78 94 09 65. 

Pour en savoir plus : www.travail.gouv.fr

Intitulé du module Date Lieu Partenariat Formateur Présentation du formateur

L'eau Chambéry ASDER Dirk Esser

Installation électrique Chambéry ASDER Frédéric Vlacich

Chambéry ASDER Martine Boulet 

Finitions et chaux Roanne  

Villeurbanne Oïkos

L'électricité biotique Roanne Lionel Alonso Bio-électricien

Les 19 et 20 

novembre

Agronome et ingénieur 

sanitaire

Les 22 et 23 

novembre

Electricien, installateur en 

électricité biotique

Les peintures 

naturelles

Les 26 et 27 

novembre

Peintre décoratrice  en 

bâtiment

Les 5, 6 et 7 

décembre

Greta du 

Roannais

Communiqué 

prochainement

Formation à 

l'écoconstruction

Du 10 au 14 

décembre 

Claude Doineau    et 

François Leroux

François Leroux : expert 

techniqueen éco-

construction

Claude Doineau : expert 

en communication liée à 

la vente

Les 12 et 13 

décembre

Greta du 

Roannais

Planning des formations à venir

Oïkos : la Maison, son Environnement 

150 rue du 4 Août 1789 - 69100 Villeurbanne 

Tél. : 04 78 94 09 65 – Fax : 04 72 44 07 85 

Site : www.oikos-ecoconstruction.com

Nouvelle formation Oïkos: 
L'Eco-Construction, connaissances techniques 

et arguments pour convaincre

Cette session de formation permet d'acquérir les connaissances et les outils pratiques pour devenir acteur 

de l'éco-construction : enjeux, caractéristiques techniques et arguments pour convaincre. 

Date : Du lundi 10 au vendredi 14 décembre 2007

Lieu : 150 rue du 4 août 1789 à Villeurbanne

Prix : 

165 €/ pour les professionnels du bâtiment

135€/jour pour les collectivités 

95€/jour pour les particuliers

           >>>>> Formation éligible au DIF

Détail de la formation ICI 
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